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Le renfort sera une structure plane composée d’un réseau biaxial de bandes de composites géosynthétiques (la largeur de la bande variant entre 24 et 33 millimètres) de type Paragrid ou similaire. Les bandes comporteront un noyau de faisceaux de polyester de haute ténacité recouvert d’une gaine de polyéthylène de faible densité. Le produit sera constitué par thermo-collage afin de former un rouleau de largeur de 3.9 mètres avec une haute résistance bi-directionnelle. Le composite sera inerte à tous les produits chimiques naturellement trouvés dans les sols et n'aura aucun composant qui peut se dissoudre à température ambiante. Il sera résistant à l'hydrolyse, aux solutés des sels, aux  acides et aux alcalis. Il sera non biodégradable et son revêtement devra être traité anti-UV.
Le matériel sera manufacturé selon les conditions de qualité de l'ISO 9001, certifié pour l'usage dans des applications de renforts de talus à forte pente par le BBA et sera conforme aux exigences CE pour des applications en sol renforcé.

La géogrille sera conforme aux valeurs moyennes minimum acceptables suivantes testées selon les méthodes des normes appropriées EN, ASTM ou ISO :
· Facteur d’endommagement du matériau d50=13mm du remblai pas supérieure à ……
· Résistance à la traction minimum de la grille supérieure à ……kN/m selon la norme EN ISO 10319
· Résistance à la traction minimum d’une bande seule supérieure à ……kN/m 
· Allongement à la rupture inférieur à 11% 
· Elongation de fluage post construction calculée sur les 10h et 1.000.000h inférieure à 1.5% des charges de 40 à 65% de la résistance à la traction ultime
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SL : sens longitudinal – ST sens transversal.
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